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REUNION PREPARATOIRE DE LA SIXIEME REUNION

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 3 - 5 octobre 1994


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE);

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux;

3.
Examen du rapport du Directeur exécutif du PNUE :


a)
Application des décisions de la cinquième réunion des Parties;


b)
Etat de ratification du Protocole de Montréal;


c)
Questions relatives à l'application des dispositions :



i)
Application du Protocole par les Parties;



ii)
Composition du Comité d'application;



iii)
Application aux non-Parties au Protocole des mesures relatives aux échanges commerciaux prévues à l'article 4;



iv)
Situation de certains pays en développement Parties à l'égard de l'article 5 du Protocole;


d)
Fonds multilatéral :



i)
Examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole;



ii)
Examen visant à donner suite au paragraphe 4 de la




section II de la décision IV/18;



iii)
Composition du Comité exécutif;
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e)
Evaluation technique et économique :



i)
Propositions d'utilisations essentielles concernant les halons pour 1995;



ii)
Propositions d'utilisations essentielles concernant les autres substances réglementées pour 1996 et au-delà;



iii)
Produits de remplacement des HCFC;



iv)
Récupération et recyclage;



v)
Stockage de halons;



vi)
Production accidentelle;



vii)
Problèmes de définitions aux fins de réglementation du bromure de méthyle;



viii)
Liste des produits contenant des substances réglementées figurant à l'annexe B;


f)
Autres questions examinées par la dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties;


g)
Evaluation scientifique concernant les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue de substances réglementées ayant été recyclées;


h)
Communication de renseignements relatifs à l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal (paragraphe 59 du rapport de la cinquième réunion des Parties au Protocole);


i)
Co-présidence du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal;

4.
Rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 4, 7 et 9 du Protocole de Montréal et rapport du Comité d'application.

5.
Examen du rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral en vue de la mise en oeuvre du Protocole de Montréal.

6.
Rapport financier pour 1993, budgets révisés pour 1994 et pour 1995 et projet de budget pour 1996 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal.

7.
Date et lieu de la septième réunion des Parties.

8.
Questions diverses.

9.
Adoption du rapport.

10.
Clôture de la réunion.
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